
Le chancre de l’écorce du châtaignier est une dangereuse maladie corticale 
du châtaignier, causée par le champignon Cryphonectria parasitica. Intro-
duite dans le monde entier, la maladie a quasiment fait disparaître le châ-
taignier d’Amérique des États-Unis. Aujourd’hui, elle affecte aussi presque 
toutes les châtaigneraies d’Europe. L’apparition de souches de champignon 
à la virulence atténuée se traduit toutefois par une évolution de la maladie 
nettement plus bénigne dans les peuplements européens. Cette hypo-
virulence est due à une infection du champignon par un virus. Ce dernier 
peut se transmettre de champignon à champignon, et est ainsi utilisé dans 
la lutte biologique contre le chancre de l’écorce du châtaignier. 
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Châtaigniers au nord des Alpes atteints par le chancre de l’écorce du châtaignier. Une grande 

partie des houppiers des arbres a dépéri à la suite d’une infestation de plusieurs années. 

Histoire 

Le chancre de l’écorce du châtaignier est 
provoqué par le champignon Cryphonectria 
parasitica (auparavant Endothia parasitica). 
L’agent pathogène trouve son origine en 
Asie de l’Est où il est présent comme faible 
parasite sur les châtaigniers résistants du 
Japon (Castanea crenata) et chinois (Cas-
tanea mollissima). Au début du XXe siècle, 
le champignon fut introduit aux États-Unis 
avec du matériel végétal en provenance 
d’Asie. Il y déclencha une épidémie drama-
tique et, en l’espace de trente ans, détruisit 
la quasi-totalité des vastes châtaigneraies 
situées à l’est des États-Unis. En 1938, cette 
dangereuse maladie fut aussi constatée en 
Europe, dans l’arrière pays de Gênes (en Ita-
lie). Par la suite, elle se propagea rapidement 
en Italie et dans les pays limitrophes. En 
Suisse, le chancre de l’écorce du châtaignier 
fut détecté pour la première fois en 1948 au 
Monte Ceneri (au Tessin), et 41 foyers de la 
maladie étaient déjà dénombrés en 1952 au 
Tessin (Bazzigher 1964). D’autres introduc-
tions, en provenance d’Asie ou des États-
Unis, eurent lieu à l’ouest de la France et 
dans le Caucase, en Géorgie (Dutech et al. 
2012). Aujourd’hui, presque toutes les 
châtaigneraies d’Europe sont concernées 
(fig. 1). L’épidémie fut cependant moins dra-
matique en Europe qu’aux Etats-Unis. D’une 
part, le châtaignier d’Europe ou châtaignier 
commun (Castanea sativa) semble légère-
ment moins vulnérable que celui d’Amérique 
(Castanea dentata); d’autre part, des souches 
de champignon à la virulence atténuée 
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souche hypovirulente de C. parasitica n’est 
apparue de façon spontanée dans les foyers 
d’infestation localisés au nord des Alpes. À 
la suite de traitements ciblés de la maladie 
sur plusieurs années (voir la lutte biologique), 
l’hypovirulence put néanmoins être établie 
entretemps dans de nombreux peuplements 
du nord des Alpes (Prospero et Rigling 
2013). 

(hypovirulence) apparurent (Heiniger et 
Rigling 1994). Ces souches de champignon 
hypovirulentes se propagèrent de façon 
spontanée au sud des Alpes et le long de la 
rive nord de la Méditerranée, empêchant 
ainsi la destruction des châtaigneraies lo-
cales. Grâce à l’hypovirulence, le châtaignier 
présent au sud de la Suisse n’est pas menacé 
dans sa survie. 

Depuis les années 1980, le chancre de 
l’écorce du châtaignier s’observe également 
dans les châtaigneraies du nord des Alpes 
suisses (fig. 2). Des analyses génétiques dé-
montrent que l’agent pathogène provient le 
plus souvent du sud des Alpes (du Tessin ou 
d’Italie; Prospero et Rigling 2012). En Suisse 
romande, des types d’agents pathogènes 
issus de l’ouest de la France sont aussi consta-
tés. Contrairement au sud des Alpes, aucune 

Fig. 2. Répartition du châtaignier et du chancre de l’écorce du châtai

gnier en Suisse. Aujourd’hui, le chancre de l’écorce du châtaignier se 

rencontre dans toutes les aires principales de répartition du châtaignier.

Source: Brändli 1996.

Fig. 3. Cycle biologique de C. parasitica. 

Fig. 1. Présence du chancre de l’écorce du châtaignier (Cryphonectria parasitica) 

dans l’aire de répartition du châtaignier  d’Europe (Castanea sativa). Les années 

indiquent la période où la maladie fut constatée pour la première fois. Les 

flèches désignent les lieux d’introduction présumés de la maladie.
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Biologie de Cryphonectria 
parasitica

En Europe, le châtaignier commun (Cas-
tanea sativa) est l’hôte principal de 
Cryphonectria parasitica, l’agent pathogène 
du chancre de l’écorce du châtaignier. Mais 
le champignon survit également sur des 
chênes (espèces Quercus), sur le bois mort 
en particulier. Il peut y produire des spores, 
ne causant alors que de faibles dégâts. 

C. parasitica fait partie des champignons 
alvéolés (ascomycètes). Le cycle de dévelop-
pement du champignon est représenté à la 
figure 3. Celui-ci forme des fructifications 
asexuées et / ou sexuées sur l’écorce dépérie 
de l’arbre infecté (fig. 4). En présence d’un 
temps humide, les fructifications asexuées 
(pycnides) libèrent des spores asexuées 
(conidies) jaune orange enroulées en vrilles 
(fig. 5). Les conidies sont disséminées sur de 
courtes distances par l’eau de pluie. Lorsque 
des animaux (insectes, escargots, oiseaux) 
entrent en contact avec les fructifications, 
ils peuvent transporter les conidies de façon 
passive et les propager ainsi sur de grandes 
distances. Dans les fructifications sexuées 
(périthèces), les spores sexuées (ascospores, 
fig. 6) se développent au sein des asques. 
Arrivées à maturation, les ascospores sont 
éjectées et disséminées, notamment par le 
vent, sur des distances pouvant atteindre 
plusieurs centaines de mètres. Quand les 
spores rencontrent la blessure fraîche d’un 

châtaignier (fissure de l’écorce, cassure de 
branche, blessure de coupe ou points de 
greffage), elles peuvent s’introduire dans 
celle-ci et infecter l’arbre. Après le processus 
de germination des spores, le champignon 
forme un éventail de mycélium caractéris-
tique qui pénètre dans l’écorce et dans le 
cambium (voir la fig. 11). Le tissu de trans-
port et de croissance est alors détruit, ce qui 
entraîne le flétrissement, puis le dépérisse-
ment des parties végétales situées au-dessus 
de la partie chancrée.

Symptômes de la maladie
Cryphonectria parasitica attaque l’écorce du 
châtaignier. L’écorce infectée rougit (fig. 7), 
s’enfonce et finit par se fissurer (fig. 8). 
L’arbre réagit alors en essayant de cicatriser 
les tissus détériorés. C’est ainsi qu’appa-
raissent les chancres de l’écorce. 

Dès qu’un chancre de l’écorce a entouré 
complètement une branche ou un tronc, la 
plante dépérit au-dessus de la partie malade. 
Les feuilles flétrissent, mais elles ne tombent 
pas. Les feuilles flétries pendant la période 
de végétation (fig. 9), ou les feuilles brunies 
encore suspendues aux branches en hiver, 
sont des symptômes typiques présageant la 
présence du chancre de l’écorce du châtai-
gnier. Des gourmands se forment la plupart 
du temps sous le chancre (fig. 10). Le cham-
pignon constitue un éventail de mycélium 
jaune dans l’écorce et le cambium, indice 

indiscutable de l’infection (fig. 11). Sur 
l’écorce dépérie ou dans les fissures de 
l’écorce, des fructifications se développent 
enfin sous forme de petites pustules de 
couleur jaune orange à rouge (fig. 12). 

Les souches hypovirulentes de C. parasi-
tica (voir la partie sur l’hypovirulence) se 
développent dans les parties externes de 
l’écorce. Elles ne forment que des chancres 
superficiels (fig. 13) qui se cicatrisent vite. 
Ces chancres ont souvent pour caractéris-
tique une coloration noirâtre (fig. 14). 

Depuis que le cynips du châtaignier 
(Dryocosmus kuriphilus) se propage en 
Europe, on observe un grand nombre de 
petites branches ou de rameaux dépéris 
dans les houppiers des châtaigniers (fig. 15). 
Dans la plupart des cas, une interaction 
entre le cynips et le chancre de l’écorce du 
châtaignier est à l’origine de ce nouveau 
symptôme: via les galles abandonnées du 
cynips, le chancre pénètre souvent dans les 
rameaux (fig. 16), dont il provoque ensuite 
la mort (Prospero et Forster 2011). 

Hypovirulence
Quelques années après les premiers signa-
lements de la maladie, des chancres super-
ficiels (voir les fig. 13 et 14) furent déjà 
constatés sur certains châtaigniers en Italie 
du Nord. Des souches atypiques de C. para-
sitica dont la virulence est atténuée (hypo-
virulence) furent retrouvées dans ces 

Fig. 5. Les fructifications asexuées arrivées à 

maturation (pycnides) libèrent les spores 

(conidies) jaunâtres enroulées en longues vrilles. 

Fig. 6. Les fructifications sexuées (périthèces) se 

sont formées dans l’écorce extérieure, sous le 

tissu fongique jaunâtre (le stroma). 

Fig. 4. C. parasitica forme de nombreuses fructi-

fications rouge orange sur l’écorce dépérie. 
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Fig. 7. Chancre de l’écorce du châtaignier sur un 

jeune châtaignier. On reconnaît l’infection à la 

couleur rouge que prend l’écorce. L’arbre essaie 

de cicatriser les tissus infectés.

Fig. 8. Chancre sur le tronc d’un châtaignier. 

L’écorce s’est enfoncée, puis fissurée. 

Fig. 10. Le chancre de l’écorce du châtaignier 

interrompt la circulation de l’eau et des éléments 

nutritifs, ce qui conduit à l’apparition de nom-

breux gourmands en dessous du chancre.

Fig. 9. Les feuilles desséchées suspendues aux branches dépéries de fraîche date sont un symptôme 

visible de loin qui laisse suspecter la présence du chancre de l’écorce du châtaignier. 

Fig. 11. C. parasitica forme un éventail de mycé-

lium jaune dans l’écorce et le cambium.

Fig. 13. Les chancres infectés par un hypovirus 

sont superficiels et se cicatrisent vite. 

Fig. 14. Chancre cicatrisé grâce à l’infection par 

un hypovirus. 

Fig. 12. Chez les vieux arbres, les fructifications 

élisent de préférence les fissures de l’écorce.
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chancres (Heiniger et Rigling 1994). On 
découvrit ultérieurement que cette hypo-
virulence était provoquée par un virus qui 
infecte C. parasitica. Ce virus est aussi pré-
sent dans les populations naturelles de 
C.  parasitica au Japon et en Chine, et fut 
probablement introduit en Europe avec le 
champignon pathogène. L’infection de C. 
parasitica par le Cryphonectria hypovirus 1 
(CHV-1) ralentit la croissance de C. parasitica 
dans l’écorce du châtaignier, réduit la for-
mation de spores asexuées et empêche la 
reproduction sexuelle. De surcroît, CHV-1 
amoindrit la pigmentation du champignon 
en culture. Alors que placées dans un milieu 
de culture artificiel, les souches virulentes de 
C. parasitica sans virus prennent une couleur 
orange, les souches hypovirulentes de C. 
parasitica infectées par le virus deviennent 
blanches. Cette couleur blanche des cultures 
fongiques permet de reconnaître les souches 
hypovirulentes en laboratoire (fig. 17). 

Du fait de l’affaiblissement provoqué par 
CHV-1, le champignon croît uniquement 
dans l’écorce et ne détruit ni le cambium, ni 
les faisceaux vasculaires de l’arbre. Les 
chancres se cicatrisent, ou des chancres 
superficiels se forment qui ne mettent plus 
la vie de l’arbre en danger. Ces chancres ont 
un comportement typiquement passif et se 
propagent de façon limitée. C’est pourquoi 
l’on parle aussi de chancres en phase de ci-
catrisation et de chancres cicatrisés. Lors de 
cette cicatrisation, l’arbre forme des tissus 
de cicatrisation qui séparent les zones de 

l’écorce déjà infectées des zones saines, évi-
tant ainsi une pénétration plus profonde du 
champignon. La réussite de cette stratégie 
de blocage dépend essentiellement de la 
vitesse de formation des tissus de cicatrisa-
tion par rapport à celle de la croissance du 
champignon. Contrairement aux souches 
virulentes de C. parasitica, les souches hypo-
virulentes poussent lentement, permettant 
ainsi à l’arbre de constituer ces barrières. 

Propagation de l’hypovirulence
Comme le virus ne peut exister qu’à l’inté-
rieur de cellules fongiques, il se propage 
exclusivement avec le champignon. CHV-1 
est transmis aux conidies lors de la reproduc-
tion asexuée, mais seulement en moyenne 
dans 70 % des cas environ (Prospero et al. 
2006). En revanche, il n’est pas transmis aux 
ascospores sexuées. Une transmission de 
CHV-1 des conidies germées à d’autres 
souches de champignons est possible. 
Lorsque deux souches de champignons se 
rencontrent, elles forment des anastomoses 
(fig. 17a), lesquelles facilitent l’échange des 
contenus de cellules ainsi que des virus entre 
les champignons (fig. 17b). Si les deux cham-
pignons relèvent de groupes de compatibilité 
végétative (GCV) différents, les cellules des 
champignons (les hyphes) dégénèrent dans 
la zone de contact (fig. 17c). En fonction de 
l’ampleur de l’incompatibilité végétative 
entre deux champignons, la transmission du 
virus est fortement entravée, voire impos-

sible (fig. 17d; Cortesi et al. 2001). Un faible 
nombre de différents GCV à l’intérieur d’une 
population de C. parasitica favorise ainsi la 
transmission des virus entre les souches du 
champignon. La grande diversité de groupes 
de compatibilité végétative aux États-Unis 
pourrait en partie expliquer que l’hypo-
virulence ne soit jamais véritablement par-
venue à s’établir là-bas (Milgroom et Cortesi 
2004). En Europe, où il existe moins de GCV, 
le virus se répand au contraire rapidement, 
soit de façon spontanée, soit par des me-
sures de lutte biologique (Bryner et al. 
2012). Dans maintes régions, le virus a réussi 
à s’établir, et les châtaigneraies locales ne 
sont plus directement menacées aujourd’hui. 
Dans les châtaigneraies du Tessin par 
exemple, 50 à 80 % des chancres de l’écorce 
sont infectés par le virus, la plupart d’entre 
eux étant seulement superficiels ou déjà ci-
catrisés (Bryner et Rigling 2012).

La formation de spores sur le bois mort 
ou les arbres affaiblis joue aussi un rôle im-
portant dans la propagation de C. parasitica 
et de CHV-1. Sur les châtaigniers abattus ou 
affaiblis, notamment par le feu, le stress 
hydrique ou la concurrence dans le peuple-
ment, on observe une sporulation accrue 
tant sur les chancres présents que sur les 
parties saines du tronc. Nombre de conidies 
infectées par l’hypovirus se forment alors 
également (Prospero et al. 2006). De ce fait, 
le bois mort peut contribuer à la lutte 
biologique en fournissant des spores infec-
tées par le virus, mais aussi provoquer une 

Fig. 16. Via une galle abandonnée, C. parasitica a pénétré dans le rameau avant de provoquer la mort 

de ce dernier. 

Fig. 15. Petites branches détruites par le chancre 

de l’écorce du châtaignier, avec comme point de

départ une infestation par le cynips du châtaignier. 
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aggravation de la maladie en tant que 
source de spores virulentes sans virus. Dans 
les châtaigneraies sans forme hypovirulente, 
il est donc recommandé de retirer de la forêt 
le bois mort colonisé par C. parasitica. Dans 
les régions où l’hypovirulence est répandue, 
on peut au contraire renoncer à cette me-
sure. 

Mesures à l’encontre du chan-
cre de l’écorce du châtaignier

Mesures préventives
C. parasitica est un organisme de quaran-
taine mentionné dans l’Ordonnance fédé-
rale sur la protection des végétaux (RS 
916.20). Comme l’agent pathogène est 
souvent introduit avec du matériel végétal, 
il s’agit en premier lieu de réglementer cette 
voie de propagation. Le commerce de ma-
tériaux en châtaignier, et parfois également 

en chêne, est donc soumis à des dispositions 
particulières valables dans le monde entier. 
Les châtaignes ne sont pas concernées par 
ces mesures. 

Il est recommandé de n’acheter que des 
châtaigniers et des boutures-greffons prove-
nant de pépinières contrôlées, et dès lors 
munis d’un passeport phytosanitaire. 
Comme C. parasitica est aussi présent de 
façon latente sur des châtaigniers à l’aspect 
sain, le contrôle des jeunes plants de châtai-
gniers achetés devrait avoir lieu pendant au 
moins deux ans pour détecter ou non la ma-
ladie. Les points de greffage doivent alors 
faire l’objet d’une attention spéciale car ils 
sont particulièrement vulnérables. Lorsqu’il 
est importé en Suisse, le bois de châtaignier 
devrait être écorcé, et il faut éviter de le stoc-
ker à proximité de châtaigneraies. L’impor-
tation d’écorce de châtaignier isolée est 
strictement interdite. Celle de châtaigniers 
ou de boutures-greffons en provenance de 
pays extra-européens (dont la Turquie et 

certains pays du Caucase tels que la Russie 
ou la Géorgie) peut seulement se faire avec 
un certificat phytosanitaire et requiert une 
autorisation spéciale d’importation. 

Ces mesures visent à empêcher la propaga-
tion du chancre de l’écorce du châtaignier 
dans les régions encore épargnées par C. 
parasitica, ainsi que l’introduction de nou-
veaux groupes de compatibilité végétative 
dans des zones déjà touchées. L’augmenta-
tion de la diversité des GCV est en effet 
synonyme de risque: celui de l’affaiblissement 
de l’effet favorable de l’hypovirulence.

Mesures phytosanitaires
Dans les régions épargnées par le chancre 
de l’écorce du châtaignier, il est recom-
mandé d’éliminer rapidement les nouveaux 
foyers d’infestation. Il importe d’enlever les 
arbres atteints ou, si cela est possible, de 
retrancher les parties malades. Le bois de 
sciage est soit brûlé sur place (autorisation 
obligatoire), soit transporté dans une usine 
d’incinération. De petites quantités peuvent 
aussi être enterrées. Dans les selves de châ-
taigniers infectées, l’élimination régulière 
des parties chancrées virulentes permet de 
réduire l’infection. Après tous travaux effec-
tués sur des châtaigniers malades ou dans 
des châtaigneraies colonisées, il est primor-
dial de désinfecter les outils (alcool à 70 % 
ou passage à la flamme notamment), afin 
d’éviter toute propagation de la maladie. La 
désinfection des outils est aussi conseillée 
lors de travaux de greffage, ainsi que pour 
les tâches d’entretien général des arbres 
telles que la taille de formation chez les 
arbres fruitiers. 

Lutte biologique
Si le chancre de l’écorce du châtaignier est 
déjà largement répandu dans un peuple-
ment forestier, son éradication n’est plus 
réaliste. Dans ce cas, reste la lutte biologique 
active avec des souches de champignons 
hypovirulentes (Heiniger et Rigling 1994). 
Des souches hypovirulentes de C. parasitica 
infectées par le virus sont alors inoculées de 
façon ciblée dans les chancres. À cet égard, 
ces souches utilisées pour le traitement 
doivent relever des mêmes groupes de com-
patibilité végétative que les souches de 
champignons dans le peuplement. Un taux 
élevé de transmission du virus est ainsi 
obtenu tandis qu’une augmentation du 
nombre de GCV dans le peuplement est 
empêchée. Dans le meilleur des cas, des 
champignons sont isolés  du peuplement via 

Fig. 17. Lorsqu’elles sont placées dans un milieu de culture artificiel, les souches de C. parasitica sans 
hypovirus (virulentes) forment des pigments orange et nombre de petites fructifications asexuées 
(pycnides). Chez les souches de champignons infectées par l’hypovirus (hypovirulentes), la formation 
de pigments et la sporulation sont inhibées, les cultures sont de couleur blanche. La morphologie 
blanche de la culture donne des informations sur la transmission du virus: s’il existe une compatibilité 
végétative entre deux souches de champignons, celles-ci constituent des anastomoses (a) et l’hypo-
virus est transmis à la culture orange (b). S’il y a au contraire incompatibilité végétative entre les deux 
souches de C. parasitica, les hyphes dégénèrent dans la zone de contact (c) et une transmission de 
l’hypovirus est impossible (d). 

a b

c d
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un échantillon d’écorce, puis infectés par le 
virus en laboratoire et directement utilisés 
par la suite pour le traitement. Le mycélium 
infecté par le virus est d’abord cultivé en 
laboratoire, puis inséré dans des trous (de 
5  mm de diamètre environ) forés à la péri-
phérie des chancres de l’écorce (fig. 18). 
Dans l’idéal, le virus est non seulement trans-
mis au chancre traité (fig. 19), mais aussi 
ultérieurement, via les conidies infectées, à 
d’autres chancres de l’écorce du peuple-
ment. 

Châtaigniers résistants
Plusieurs châtaigniers hybrides disponibles 
sur le marché présentent une certaine résis-
tance vis-à-vis du chancre de l’écorce du 
châtaignier. La plupart de ces hybrides pro-
viennent de croisements entre le châtaignier 
d’Europe et celui du Japon. Les pépinières 
proposent surtout des variétés hybrides 
originaires de France. Trois autres variétés, 
Brunella, Marowa et Golino, sont issues d’un 
programme de culture en Suisse (Rusterholz 
et Husistein 1999). Celles-ci peuvent con
venir à la culture d’amateurs dans des sites 
chauds aux sols acides situés au nord des 
Alpes.

En Europe, au cours de ces dernières an-
nées, des organismes nuisibles exotiques 
tels que le cynips du châtaignier, le capri-
corne asiatique ou le nématode du pin ont 
été de plus en plus fréquemment introduits. 
Nombre d’entre eux se sont largement 
répandus et ne peuvent plus être éradiqués. 
Dans ces cas de figure, la lutte biologique 
contre les ravageurs peut atténuer leurs 
effets. Des adversaires naturels (prédateurs, 
parasites et agents pathogènes) sont alors 
utilisés contre les organismes nuisibles. 
Pour le chancre de l’écorce du châtaignier, 
l’adversaire naturel (l’hypovirus) est apparu 
en Europe sans intervention humaine et 
s’est largement propagé de façon auto-
nome. Mais pour les organismes nuisibles 
exotiques, un scénario aussi réjouissant 
s’avère peu probable. Des adversaires 
appropriés ne se rencontrent souvent que 

dans l’aire de répartition originelle du ra-
vageur. Or, comme ceux-ci sont également 
exotiques dans nos contrées, ils doivent 
faire l’objet de recherches exhaustives 
avant tout autre essai, en vue de tester non 
seulement leur efficacité mais de clarifier 
aussi les effets secondaires écologiques 
éventuels. À cet effet, des laboratoires et 
des serres spécialement sécurisés sont né-
cessaires et prescrits par la loi afin de rendre 
impossible toute échappée accidentelle 
dans l’environnement. Les essais pratiques 
en plein champ ne débuteront que lorsque 
les clarifications auront fourni les résultats 
souhaités. 

Le laboratoire phytosanitaire réalisé en 
2014 au WSL remplit les exigences maxi-
males de sécurité et permet d’effectuer des 
recherches sécurisées sur les organismes 
nuisibles exotiques et leurs adversaires. 

Fig. 18. Traitement du chancre avec une souche hypovirulente de C. parasitica cultivée en laboratoire. 

En cas de réussite, l’hypovirus infecte le chancre de l’écorce qui se cicatrise ensuite.

Fig. 19. Chancre de l’écorce cicatrisé après 

traitement par hypovirus.  

Laboratoire phytosanitaire du WSL.

Lutte biologique contre les organismes nuisibles
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